Written comments by Belgium
Réponse à la question sur la participation des femmes en situation de handicap aux activités de la Conférence interministérielle relative aux droits des femmes (art.6)
La CIM d’avril 2024 s’est engagée sur plusieurs mesures spécifiquement consacrées à l’appréhension des besoins des femmes en situation de handicap. On peut citer les mesures 6.8 sur une recherche approfondie sur la portée des violences fondées sur le genre envers les personnes en situation de handicap et 6.10 sur l’accès des filles en situation de handicap à l’enseignement général. Des organisations représentantes des femmes en situation de handicap ont été impliquées pour l’élaboration de ces mesures. 
Informations complémentaires sur les mesures de lutte contre les violences sexuelles (art.6)
La Région de Bruxelles-Capitale a lancé l’outil stop-violence.brussels en avril 2024 pour lutter contre les violences faites aux femmes en situation de handicap. C’est développé pour les services professionnels, les victimes et leur proches et permettra une accessibilité renforcée à l’information, afin de les informer des recours possibles, des modalités de dépôt de plainte et le suivi qui peut leur être proposé.
Response to the question on the available data on how mental disability is perceived within society (art.8)
Only incomplete indicators on perceptions of mental disability in society exist. Unia reported that 61% of surveyed persons with disabilities report that society's view on disability prevents them from living as they intend. Thirty percent believe that progress has been made since 2014.
The Flemish Agency for Persons with Disabilities will participate in The Social Study conducted by a consortium of Belgian Universities. This study aims to survey a representative sample of the Flemish population in order to gain more insight into societal themes around disability. The questions developed by the Washington Group on Disability Statistics will form the basis of the questions asked. A question about the perception towards persons with disabilities will also be included.
Informations complémentaires sur les mesures de sensibilisation (art.8)
Depuis plus de 60 ans l’initiative « Cap 48 » en Région wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale effectue de la sensibilisation en faveur d’une société plus inclusive pour les personnes en situation de handicap, les jeunes en difficulté et les familles précarisées via les réseaux sociaux, les médias publics de la Communauté française (RTBF) et de partenaires et des campagnes annuelles. 
En Région wallonne en 2019 et 2023, une campagne de communication « Bienvenue aux chiens d’assistance » a été realisé pour faire connaître la loi qui autorise tous les chiens d’assistance à accompagner leur maître dans les lieux d’accueil au public et faire comprendre que le chien d’assistance est nécessaire à la personne qu’il accompagne. La campagne s’est déclinée en spots TV et radio, affiches et autocollants, réseaux sociaux et affichage proxy-cadre dans les centres urbains et leur périphérie, sur la plateforme AUVIO et dans les cinémas. Une campagne « Tous droit à l’amour » a été diffusé pour sensibiliser à la question de la vie relationnelle, affective et sexuelle pour tous. Cette campagne visait à briser les tabous, informer et outiller, notamment via le site enviedamour.aviq.be. Les publics cibles étaient autant le grand public que les professionnels et les familles de personnes dont l’autonomie est entravée par le handicap, l’âge ou la maladie.
Dans le cadre du plan de la Région de Bruxelles-Capitale d’intégration du handistreaming dans les politiques publiques (2022-2025) plusieurs actions de sensibilisation et de formation du personnel des administrations publiques bruxelloises sur les droits des PSH sont prévues.
Informations complémentaires sur les mesures relatives à l'accessibilité en région wallonne (art.9)
Arrêté du Gouvernement wallon (AGW) imposant un quota de 30% de logements sur l'ensemble de la programmation de création de logements publics par les opérateur. La création effective est monitorée en continu.
La Région wallonne (RW) mène des projets pilotes dans le cadre du Fonds social européen ou plan national de reprise et de résilience :
· ‘Vie en autonomie’ vise à améliorer l’autonomie des personnes dans leur lieu de vie grâce à un accompagnement adapté. 
· ‘Logements inclusifs’ soutient et de renforce l’offre de logements destinée aux personnes en perte d’autonomie via une collaboration avec les acteurs du logement public afin d’améliorer l’accès des personnes aux logements adaptés; la création d’une cellule mobile de soutien aux habitats inclusifs et solidaires avec des missions de soutien, de formation, de coaching et de soutien et de recensement des offres existantes.  
La création d’habitats inclusifs et solidaires pour les personnes en perte d’autonomie.  Le projet « Assistance digitale » vise à expérimenter l’intérêt du recours aux dispositifs d’assistance digitale en matière de maintien à domicile. 
Par ailleurs, la RW finance les aménagements du domicile des personnes répondant aux conditions (7488 bénéficiaires en 2023).
Response to the question regarding measures to ensure that the legal system is more accessible and inclusive (art.13)  
There is an ongoing project to present legal information in easy-to-read language, which ensures that all legal communications are understandable for everyone. The judicial websites and digital tools are also being modeled to be as inclusive as possible.
Since 2021, Belgium has established multidisciplinary reception areas in major courts to lower the barriers to accessing justice. These reception areas provide a one-stop solution for both legal and personal issues by combining the expertise of lawyers, court registries, and social workers. This service addresses not only legal matters but also broader welfare concerns like housing, health, and family issues. 
To ensure that digital advancements in the justice system do not exclude those less familiar with technology, Belgium has implemented several measures, including the installation of over 600 digital kiosks in court buildings.  
Individuals with disabilities benefit from facilitated access to legal aid and assistance.  Those receiving disability-related income replacement benefits are presumed to have insufficient resources, making it easier for them to qualify for legal aid or assistance. 
Additionally, to support individuals under judicial protection and their administrators, Belgium has implemented specific measure, such as the publication of instructional videos and guides that explain how to use the central register for the protection of persons to file an application, along with a detailed FAQ section.  
The Flemish Bar Association has also organized several training sessions on topics relevant to people with disabilities. These sessions aim to improve communication between legal practitioners and clients who may have difficulty expressing themselves due to their disabilities. 
These measures demonstrate Belgium's commitment to ensuring that people with disabilities receive the necessary support to fully participate in judicial procedures.
Reply to the question on the testimony of victims with disabilities and cost of experts (art.13)
As mentioned during the dialogue the testimonies of victims with disabilities are duly taken into account in Court. In addition, specific techniques of audiovisual recording are used to limit the traumatic effect and secondary victimisation linked to a multiplication of hearings. As for the costs of any additional expert whose assistance would be required by the judge will be covered by judicial expenses (so not by the person themselves) in criminal matters. In civil matters (e.g. if compensation for the infraction is requested), those costs will be covered by legal assistance in most cases.
Additional information regarding OPCAT and internment (art.15)
It should be recalled as a preliminary point that Belgium does not yet have a federal government since the elections of 9 June, and that several federated entities have also yet to form their governments. It is therefore not possible to answer the Committee's questions about the political intentions concerning the future of the OPCAT file (interfederal file) or internment (federal file).
However, it can be noted that in 2024, the Public Health and Justice Departments jointly drew up a new national action plan aimed at improving the internment situation in the short and medium terms. The measures taken to this end have targeted:
· speeding up the treatment of internees eligible for release from places of confinement, both within care facilities and mobile teams. 
· a communication sent by the Minister of Justice to the College of Courts and Tribunals drew attention to the return to detention of internees who had committed no offence, and to the deleterious risk of such returns. 
· an increase in care capacity.
In addition, it should be noted that some internees do not cooperate or cooperate poorly in examinations with a view to diagnosis and indication, refuse referrals to certain healthcare actors or are not motivated for (certain) treatments/therapies. However, the case law – in particular ECtHR rulings – considers the right to care under the Internment Act as an absolute right. The current difficulties and possible solutions should be thoroughly considered, but in the context of a broader reflection on the organisation of a (forensic) care circuit.
Réponse à la question sur la consultation des organisations représentatives dans les réformes après un décès d’une personne présentant troubles psychiques suite à intervention policière (art.15)
Circulaire ministérielle GPI 81 du 21 juillet 2014 relative au cadre de référence général de l’« Assistance Spéciale » au sein de la police locale: les unités d'assistance spéciale se voient attribuer les missions constituant un risque particulier ; avec analyse de risques dont la vulnérabilité de la personne concernée (état physique et mental) ; intervention différenciée adaptée à la situation ; un processus de sélection et de formation spécifiques et uniformisé. Les organisations représentatives n’ont pas été consultée vu le cadre spécifique de cette circulaire.
Groupe de travail interdépartemental sur les interventions multidisciplinaires (mentionné lors du dialogue) créé à l'initiative de la Ministre de l'Intérieur. UNIA, a été impliqué et a siégé dans le groupe de travail afin de s'assurer que les techniques enseignées seraient bien communiquées aux groupes cibles. Autres membres du GT : pouvoir judiciaire, police,  SPF Santé publique (soins d'urgence), Ordre des médecins, justice (expert en droits de l'homme), l'Office de l'immigration (centres d'asile). Le groupe de travail ne se réunit plus pour l’instant.
Formation ‘Excited Delirium Syndrom’ (2020): tous les policiers en contact direct avec le public sont formés aux interventions impliquant des "personnes confuses". Le département Maîtrise de la Violence de l’Académie nationale de police a développé des fiches de formation spécifiques à cette problématique, en parallèle de la création du groupe de travail multidisciplinaire (cf. supra). A notre connaissance, les organisations représentatives n’ont pas été consultée.
Additional information on forced sterilization and contraception  (art.17)
As mentioned during the dialogue, the legal framework in Belgian requires that a person gives informed consent for sterilisation. Insufficient data is available on the prevalence of the issue. Therefore, the Walloon region, Brussel-Capital-region and French-speaking community funded research by specialized organisations ‘Gynaecological and obstetric violence experienced by women with intellectual disabilities living in institutions’ (https://www.femmesetsante.be/ressources/vgo-vecues-par-les-femmes-avec-une-deficience-intellectuelle-vivant-en-institution/).
La question de la stérilisation et/ou de la contraception forcées fait l'objet d'une attention particulière lors des évaluations des services dans la région wallonne. En effet, une convention d’accueil cadre l’entrée de la personne en situation de handicap dans le service résidentiel. Si une clause relative à la contraception s’y trouve, cela est relevé lors de l’audit du service concerné. Il est constaté une nette évolution ces dernières années grâce aux nombreuses réflexions des auditeurs qualité ; une brochure a, ainsi, été élaborée afin de sensibiliser les professionnels de terrain. L’AVIQ réalise des actions d’information et de formation à l’éducation à la vie relationnelle, affective et sexuelle vers les professionnels des centres d’hébergement et entend accompagner plus adéquatement les équipes, les familles et, bien sûr, les femmes avec une déficience mentale qui y résident sur la question du consentement.
Additional information on the reduction of waiting lists (art.19)
Regarding the waiting lists in Flanders, we want to emphasise that 85% of those waiting already have some form of disability specific care and support (eg. they already have a budget, but are asking for a higher budget). The waiting lists are not solved, although in 2022 more than €2 billion was allocated whereas in 2019 this was only €1.7 billion. As input for the new government that is being formed, we projected that €1,4 billion extra is needed to fulfill all requests.
Informations complémentaires sur l'accessibilité web et la fracture numérique (art.21)
Des audits sur l'accessibilité des sites web gouvernementaux sont réalisés à tous les niveaux politiques. Des formations sur l'accessibilité sont également proposées aux développeurs web.
Une publication annuelle « Les Bruxellois et le numérique » a été mise en place afin de quantifier l’appropriation des outils et services numériques par les Bruxellois.es.
La Région de Bruxelles-Capitale a mis sur pied un plan d’appropriation numérique 2021-2024 visant à sensibiliser, outiller et accompagner les bruxellois.es dans l’accès au numérique, y compris ceux en situation de handicap. Une des actions mises en place est le soutien aux associations donnant de l’aide à domicile pour personnes isolées. De plus, Bruxelles Numérique, adopté en janvier 2024 cadre le numérique afin que chaque procédure administrative et communication en ligne soient pensées comme inclusives dès leur conception en inscrivant des garde-fous. En outre, cela institue de nouveaux droits comme le droit à une alternative pour la réalisation des démarches en lignes.
Response to the question on privacy protection for medical data (art.22)
The law of 30 July 2018 on the protection of natural persons with regard to the processing of personal data provides that the processing of genetic and health data is allowed only when strictly necessary and subject to appropriate safeguards for the rights and freedoms of the person concerned.
Response to the question about family reunification (art.23)
Belgium takes into account benefits for people living with a disability as well as disability allowance, provided that they are stable, adequate (from 1 May 2024 = 2,089.55 euros) and regular. The way in which this income is included is done without discrimination with regard to other forms of income, and provided by law.  The family reunifier must have stable, sufficient and regular means of subsistence (Immigration Act of 15 December 1980). This condition is deemed to be met if the means of subsistence are at least equal to 120% of the amount referred to in Article 14, § 1, 3°, of the Act of 26 May 2002 on the right to social  integration and as indexated in accordance with Article 15 of the aforementioned Act. When assessing these means of subsistence, their nature and regularity are taken into account.
If the person who wishes to come over for family reunification is a person living with a disability, no additional financial conditions are imposed on the family reunifier (an official medical certificate is needed). The family reunifier must have a  health insurance (the person concerned can join the health insurance fund or private health insurance upon arrival in Belgium. 
Informations complémentaires sur l'éducation (art.24)
Le gouvernement de la Communauté Germanophone a élaboré en 2024 une vision éducative et une stratégie éducative qui comprennent un Masterplan pour l’éducation. Cette stratégie éducative servira de ligne directrice pour les prochaines législatures.   
Afin d’atteindre l’objectif de l’inclusion scolaire, la Communauté Germanophone met en œuvre des ressources financières supplémentaires. Tout d’abord les ressources de la pédagogie de soutien ont été regroupées en dépassant la logique des réseaux (enseignement catholique et communautaire) afin de permettre le travail en réseau centré sur l'élève. Le « Centre pour la pédagogie inclusive » créé réunira structurellement les écoles spécialisées des deux réseaux, réduisant ainsi la complexité du système et garantissant la qualité. En outre, le centre de compétence affilié élargit son effectif pour conseiller les écoles en matière d’inclusion.
Regarding the question on private schools we would like to note that these are very uncommon in Belgium. Not only governmental schools are public schools, but schools organised by non-governmental actors are also recognized by the government and subsidized as public schools. The network of catholic schools is the largest network of schools that are not organized by the government but are recognized and publicly funded. Pupils, including pupils with special educational needs generate the same funds and support in all public schools, whether they are organized by the government or by non-governmental actors.

Informations complémentaires concernant l’Enseignement supérieur (art.24)
Dans la communauté française, la Commission de l’enseignement de promotion sociale inclusif (décret du 30 juin 2016) a élaboré depuis 2020-21, deux formulaires électroniques afin de récolter les données de façon automatisée et anonymisée relatives aux aménagements raisonnables. Ces informations figurent dans un rapport annuel.  
Le Service de l’inspection a également réalisé, en 2022-2023, une mission d’évaluation qualitative du dispositif de l’éducation de promotion sociale inclusif. Cette mission a donné lieu à un rapport daté du 30 janvier 2023 mettant en lumière la pertinence du dispositif et sa bonne implémentation dans les établissements choisis, entraînant une plus-value réelle, confirmée par les étudiants bénéficiaires.
La Région wallonne et l’Académie de recherche et d’enseignement supérieur ont conclu une convention avec l’objectif de sensibiliser, de former, de soutenir l’enseignement supérieur au handicap et à l’accompagnement des étudiants au handicap.
Informations complémentaires sur la formation du personnel dans les centres de réinsertion (art.26)
Depuis 2023, les Centres de réadaptation de la région wallonne fonctionnelle sont associés aux cycles de conférences formations organisées par la Région wallonne : vie relationnelle affective et sexuelle (VRAS) et handicap,  l’implémentation de la bientraitance au sein des pratiques de l’accompagnement, formations sur la cérébrolésion. Un projet plus spécifique est en cours en matière d’autisme afin d’outiller les intervenants sur les signes et indicateurs de trouble du spectre autistique et les relais possibles.
Réponse à la demande de travaux visant à améliorer la collecte de données (art.31)
Cartographie des sources de données administratives et d'enquête, y compris l'utilisation des normes du Groupe de Washington, et recommandations d'amélioration:
· Note finale de la Groupe de travail Statistiques de la CIM Handicap, 2023, https://socialsecurity.belgium.be/sites/default/files/content/docs/fr/publications/handicap/gt-statistiques-cim-handicap-note-finale-2023-fr.pdf
Cartographie des données sur l'égalité par Unia, étendue pour inclure le handicap grâce à un financement gouvernemental:
· Improving Equality Data Collection in Belgium II (disability, state of health, physical characteristics) report, 2024, https://www.unia.be/en/publications-statistics/publications/report-equality-data-disability-health-physical 
